
 

 
 
 

Pass culture sport : mode d’emploi 
 

 

Recommandations 

- Prendre connaissance des consignes données par la structure avec laquelle 

vous allez réaliser votre projet ou sorties (ex : Théâtre Scène Nationale) 

- Faire une commande groupée en salle informatique avec tous les élèves 

concernés par la commande et le professeur responsable. (en informer le 

conseillé pass culture et lui fournir une liste afin qu’il puisse grouper les élèves 

lors de la validation) 

- Tenir compte du délai de réception (environ 3 semaines après l’envoi des 

paiements) 

- Prélever les coupons pass spectacle ou classe/groupe avant de donner le 

chéquier pass aux élèves (Ne pas oublier de prendre aussi la partie avec le code 

barre) 

 

Procédure à suivre pour une commande groupée 

- Programmer une date en salle informatique afin que les élèves fassent leurs 

commandes en même temps. 

- Informer les élèves de la date de la commande et les prévenir qu’ils doivent venir 

avec une adresse e-mail valide, qu’ils pourront consulter directement sur place, 

ainsi que le paiement de 8 € (en chèque à l’ordre du Foyer socio Educatif ou en 

espèces selon les conditions données par le conseiller pass) 

Pour faire une commande groupée, il est nécessaire de travailler en accord 

avec l’association du Foyer Socio Educatif afin qu’elle encaisse les 

paiements des élèves et qu’elle fasse un chèque global qui sera envoyé avec 

la notification pour clôturer la commande. 

 

  



Etape N° 1 : Accéder au site 

Se connecter sur votre serveur d’accès et rechercher : pack 15-30 

 

 

 

CLIQUER ICI 

CLIQUER ICI 



 

 

Cas 1 : La personne est déjà inscrite (l’année dernière) et elle se souvient de son e-

mail et de son mot de passe.  La procédure suivante est donc déjà faite, il suffit 

seulement de faire la commande du pass culture et sport en passant directement à 

l’étape N°4. 

Cas 2 : La personne n’est pas inscrite, il lui faut donc créer un compte. 

  

CLIQUER ICI 

CAS 2 CAS 1 



Etape N°2 : Créer un compte 

Rentrer les coordonnées personnelles, une adresse e-mail valide (qui pourra être 

consulté tout de suite après la création du compte) et choisir un mot de passe.  

 

 



Indiquer la situation actuelle (lycéens ou autres) et la classe. 

 

Cocher la case « j’ai lu le règlement… » 

 

 



Cliquer sur « je certifie que ces informations… » 

 

Etape N°3 : Activer le compte en allant sur la boite e-mail 

 

 



Etape N°4 : Commander le pass 

 

 

Indiquer les renseignements concernant l’établissement scolaire 

 



 

Cliquer sur valider 

La commande de pass est prise en compte 

 



Suite à la commande, le conseiller pass culture de votre établissement vérifie votre 

commande et groupe les commandes des élèves concernés par la sortie. 

 

Suite à l’envoi du paiement (un seul paiement par chèque) et de la notification de la 

commande groupée par le conseiller, il faut compter un délai de 15 jours minimum 

avant la réception des pass culture. 

 

A la réception des pass, il suffit de retirer les chèques nécessaires pour la sortie  avant 

de donner les chéquiers pass aux élèves concernés. 

 

Si l’association du Foyer Socio-Educatif  ne coopère pas, vous ne pourrez 

pas faire de commande groupée néanmoins vous pouvez suivre la même 

procédure. Seulement, les élèves devront imprimer chacun leur notification 

(qu’ils recevront par e-mail après la validation faite par le conseiller) et 

l’envoyer par courrier avec leur chèque à l’ordre du Trésor Public. Votre rôle sera alors 

de faire le nécessaire afin d’être sûr que tous les élèves ont bien envoyé les paiements 

ainsi que de collecter les chèques de tous les élèves après réception.   
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